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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après le III de l’article 122-4 du code de l’environnement, est inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis. – Lorsqu’un projet, en-deçà des seuils fixés, est toutefois susceptible d’avoir des 
incidences négatives notables sur l’environnement, l’autorité compétente transmet les informations 
relatives au projet dont elle dispose à l’autorité environnementale qui examine sans délai la 
nécessité d’une évaluation des incidences sur l’environnement.

« La saisine de l’autorité environnementale est également ouverte :

« – au maître d’ouvrage qui peut transmettre à l’autorité environnementale une demande d’examen 
au cas par cas ;

« – à toute organisation non gouvernementale agréée ou toute personne intéressée qui peut adresser 
à l’autorité compétente une demande motivée en ce sens.

« Lorsque le maître d’ouvrage n’est pas à l’origine de la demande, l’autorité compétente l’informe 
sans délai.

« L’absence de réponse de l’autorité compétente, saisie par une organisation non gouvernementale 
agréée ou toute personne intéressée au terme du délai fixé par voie réglementaire, vaut acceptation 
de la demande de saisine de l’autorité environnementale.

« L’absence de réponse de l’autorité environnementale au terme du délai fixé par voie réglementaire 
vaut obligation de réaliser une étude d’impact. »
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La « clause-filet » prévoit que des projets peuvent être soumis à évaluation environnementale même 
s’ils sont en-deça des seuils et critères de cette obligation. Une clause filet existe déjà à 
l’article 414-4 IV du code de l’environnement, relatif à l’évaluation des incidences « Natura 
2000 » et la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union Européenne s’impose. Néanmoins, 
l’impératif de sécurité juridique et de transposition encourage à l’inscrire dans la loi afin de clarifier 
et préciser le sens et la portée de la clause filet. 


